
Mercredi 13 janvier 2010 
Les Conseillers généraux jeunes, mandat 2009/2011, s’installent 

 
 
Après un voyage en car pour la plupart sous la neige, les Conseillers généraux jeunes investissent le 
Conseil général de l’Ain à Bourg-en-Bresse. 
 
Tous sont en 4ème dans les 41 collèges de l’Ain participant au Conseil général jeunes ; les jeunes élus ne se 
connaissent pas, mais déjà des liens se créent. Ils découvrent ensemble l’Hôtel du Département. 
 

9h50, les doubles portes de la salle de session s’ouvrent, les jeunes élus prennent leur place, un peu 
impressionnés. 
 
 
 
 
 
 

 
Monsieur Rachel Mazuir, Président du Conseil général de l’Ain, accueille les jeunes élu(e)s. 
Le Président précise que Madame Christine Gonnu, Vice-présidente déléguée à la jeunesse et aux 
affaires scolaires, présidera le Conseil général jeunes. La parole lui est donnée. 
 
Madame Gonnu souligne que cette année, il y a une grande majorité de filles élues : 28 filles et 13 
garçons titulaires. Une différence face aux élections précédentes où la parité était pratiquement 

parfaite. Fait contraire à ce qui se passe au niveau des Conseillers généraux adultes : 2 femmes parmi les 
43 Conseillers généraux. 
Monsieur Mazuir rebondit sur le sujet « On résiste ! » 
 
Madame Gonnu précise que cette première session d’ouverture se déroule en salle de session, ce qui la 
rend très officielle. Par la suite, les commissions s’effectueront dans les salles de réunion. 
Le programme de la journée est annoncé. 
 

Monsieur Stéphane Gouraud, Directeur Diocésain de l’Enseignement Catholique de l’Ain, et Madame 
Joëlle Lanot, Secrétaire générale de l’Inspection académique de l’Ain,  accueillent à leur tour les jeunes 
élus. Ils les félicitent pour leur engagement et leur élection : « cette expérience de Conseillers généraux 
jeunes va vous procurer une expérience personnelle très enrichissante. » 
 
Appel des jeunes élus par Hélène Asset de la Mission de la politique de la jeunesse, chacun essayant de 
repérer qui est qui. (trombinoscope) 
 

Lecture du règlement intérieur par Martine Tardy, Directeur de la Mission de la politique de la jeunesse, 
l’huissier passe auprès de chaque jeune pour signature. 
Il est précisé que les contacts entre le jeune élu et le référent Cgj, responsable Cgj adulte au sein de 
chaque collège participant, sont très importants. Les jeunes élus devront régulièrement accéder à leur 
boîte mail Cgj, adresse mail réservée aux jeunes élus au sein de chaque collège. 
 
Les jeunes élus se posent des questions : 

Alexandre : « C’est quoi un référent ? » 
Réponse : « Le référent est un adulte de ton collège à qui tu pourras t’adresser tout au long de 
ton mandat, pour une aide à la diffusion d’informations sur le Cgj au sein de ton collège, pour 
organiser une réunion ‘avec les délégués de classe ou autres), joindre le Conseil général, accéder à 
ta boite mail… » 



Kévin : « Est-ce que les thèmes de commission sont déjà définis ? » 
Réponse : « Trois thèmes assez larges sont proposés, mais aucun sujet n’est imposé. Il y aura :  
- une commission qui abordera l’environnement, le développement durable, les énergies, les 
transports, 
- une commission solidarité,  social, santé, handicap, dialogue inter-génération, 
- et une troisième commission sur le sport et la culture. » 
 
Camille : « Vous avez parlé des absences aux réunions dans le règlement, je n’ai pas bien 

compris ! » 
Réponse : « Les absences doivent être signalées et justifiées à la Mission de la politique de la 
jeunesse, et ne doivent pas se répéter; le suppléant ne joue pas le rôle de remplaçant. » 
Pour plus d’information : www.ain.fr/« foire aux questions » 
 
Monsieur Rachel Mazuir présente le Conseil général de l’Ain, ses compétences : social, routes… 
 

Les jeunes élus montrent beaucoup d’intérêt et posent des questions : 
Kévin : « Les cartables allégés mis en place pour les 6ème et 5ème, est-ce que cela va s’étendre pour 
les 4ème et 3ème ? » 
Camille : « La semaine citoyenne dans le collège, c’est le Conseil général qui gère ? » 
Alexandre : « Si d’autres collèges se construisent, il n’y aura plus assez d’élèves dans ceux 
existants ? » 
 
Après avoir répondu à toutes les interrogations, 

Madame Christine Gonnu demande aux jeunes élus comment se sont déroulées leurs élections ? 
 
Etienne : « 3 candidats se sont présentés, tout le monde a voté. Je voulais que ce soit un copain 
qui soit mon suppléant. Mais comme il fallait que ce soit une fille, tant pis ! » 
 
Pierre : « On était beaucoup à vouloir être élu : 8 candidats. J’ai eu peur de ne pas être élu, car 
je fais déjà beaucoup de choses. J’ai été élu grâce à ma suppléante. Je suis content d’être là. » 
 

Néfertiti : « On était 2 candidats à se présenter. J’ai été élue parce que tout le monde me 
connaît à cause de mon prénom ! » 
 
Coralie : « Il n’y avait pas de candidat dans mon collège. J’ai proposé ma candidature, car j’ai 
trouvé très intéressant de pouvoir participer au Conseil général jeunes ; et j’ai été retenue. » 
 
 

Qui a participé le 2 décembre dernier à la journée de rencontre inter collèges organisée par les 
Conseillers généraux jeunes, mandat 2008 ? 
Les doigts se lèvent : 9 jeunes élus mandat 2009-11 étaient présents. 
Ce qui les a le plus marqué : l’échange avec les personnes en situation de handicap et le handisport - 
parcours « A la place de ». 
Madame Gonnu précise que ce projet était commun aux 3 commissions, mais c’est exceptionnel. Il est 
prévu de réaliser un projet par commission.  
Le clip vidéo de la journée de rencontre (disponible sur le site du Conseil général : www.ain.fr), ainsi que 

des photos sont visionnés. 
 
Pierre : « Je n’ai pas entendu parler de cette journée dans mon collège, je n’y ai donc pas 
participé ; je le regrette. » 
 
Lecture du calendrier des sessions et réunions à venir. 



 
 
 
 
 
11h40, la séance est levée. 
Traditionnelle photo sur les escaliers. 
 

 
 
 
Le déjeuner, servi dans les salons, mêle jeunes élus, Conseillers généraux et administratifs ; chacun fait 
connaissance avec les personnes présentes à sa table. 
 
 

13h15, départ en car vers Alimentec 
 
Sylvie, Nicolas et Serge de la compagnie de théâtre des Bords de Saône accueillent les jeunes élus, en 
présence de Madame Gonnu. 
Les jeux de mise en confiance, de présentation et de prise de parole débutent. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
14h, le groupe se divise en 3.  
Chaque groupe commence par un exercice de prise de parole.  

Puis, préparation d’une scénette en relation avec un sujet de commission : le groupe de Serge met en 
scène une improvisation sur le thème des déchets, celui de Sylvie travaille sur l’accès à la culture, et 
celui de Nicolas sur le handicap. 
 
15h, pose goûter dans une atmosphère détendue, les liens se tissent. 
 
 

15h30, tous les jeunes élus se retrouvent pour un théâtre-forum : présentations et échanges autour 
des scénettes. Chacun peut intervenir à tout moment et prendre la place d’un personnage… 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
16h, choix de sa commission. Madame Gonnu précise qu’aucun thème particulier n’est fixé. Les 3 
commissions sont décrites dans leurs grandes lignes. 
 



Le jeu des chaises commence : les jeunes élus doivent jouer un rôle différent selon la chaise qu’ils 
occupent, en énonçant toujours la même phrase ; exercice de présentation et de prise de parole. Madame 
Gonnu s’immisce dans le jeu. 
 
Au fil des présentations, les proverbes se transforment, ce qui suscite quelques rires : 
« La raison du plus fort est toujours la même » 
« Rien ne sert de courir, il faut partir à l’heure » 
« Il faut mourir pour manger… » 

  
 
17h, pour clore l’après-midi, il est demandé à chacun de se présenter et d’expliquer son choix de 
commission, en une minute. 
Ce qui ressort le plus fréquemment : 
 
J’ai choisi la commission :  

« handicap, pour changer les mentalités, travailler dans le milieu médical » 
« environnement, pour que les gens respectent la nature » 
« sport et culture, car je m’intéresse au sport et à la musique » 
« environnement, car l’environnement c’est important » 
 
 
 
Madame Christine Gonnu remercie tous les jeunes élus.  

« Au cours de cette journée, nous vous avons trouvé très investis, enthousiastes. C’est avec grand 
plaisir que nous allons travailler avec vous tout au long de votre mandat ». 
 
Le prochain rendez-vous est fixé : 
 
 

Première réunion des commissions 
le mercredi 3 mars 2010 

de 15h à 17h30 
au Conseil général de l’Ain 

 
 
 
Dans cette attente, chaque jeune élu contactera son référent Cgj du collège et consultera la boîte 
mail qui lui est attribuée. 
 
17h30, Il ne neige plus ! 

        Les jeunes élus remontent dans les cars, en direction de leur domicile. 
 
L’Assemblée des Conseillers généraux jeunes 2009/2011 est opérationnelle. 
Première étape de cette aventure citoyenne. 
 
 
 
Conseil général de l’Ain 

Mission de la politique de la jeunesse 
Tel : 04 37 62 18 18 / 04 37 62 18 17 
Mail : cgj@cg01.fr 
www.ain.fr/cgj  


